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1. Membre de la Confédération Européenne des Syndicats et de la Confédération Syndicale Internationale 

Thématique : Relations individuelles de travail 

 

1. Titre de la formation nationale des conseillers prud’hommes à distance :   

" Juger en cas de rupture du contrat de travail " 6-7-6 (1 journée)  
 

Public visé : conseillers prud’hommes  

 

Les objectifs de cette journée sont les suivants : le conseiller prud’homme :  

• distingue les cas de ruptures à l’initiative du salarié, de l’employeur et d’un commun accord pour 

appliquer la bonne règle de droit 

• détermine la réparation adéquate à partir des demandes des parties en cas de licenciement pour 

motif personnel 

Modalité pédagogique : visio conférence, 1 journée. 

 

2. PROGRAMME  

 

• Accueil des participants à 9h00 

Présentation des formateurs 

Présentation du programme et des règles d’échanges pendant la journée en visio-conférence.  

I. Distinguer les cas de ruptures à l’initiative du salarié, de l’employeur et d’un commun accord  

(PARTIE 1 le matin- 2h00) 

 Distinguer les grands cas de rupture  

 Divers QUIZZ de contrôle des connaissances 

 

II. Déterminer la réparation adéquate à partir des demandes des parties en cas de licenciement pour motif 

personnel 

(PARTIE 2 l’après-midi 2h00- après la pause déjeuner 1h) 

 

 La nouvelle législation sur l’abandon de poste 

 Différencier l’indemnisation de la réparation  

 Le point sur le barème Macron 

 

• Clôture de la journée à 16h00 : évaluation de fin de stage en ligne à partir du questionnaire d’évaluation 

à distance pré-remplissable (à rependre, si possible, sous format google forms). 

 

Les supports de présentation seront envoyés aux participants en suivi de la formation.   


